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Liste des pièces à fournir pour une inscription en 

CAPACITÉ DE MÉDECINE 
 
 
 

1ère inscription à l’Université de Toulouse 
 

 Autorisation d’inscription au diplôme 

 Dossier d’inscription correctement complété, numéro d’INE, numéro CVEC, daté et signé 

 Attestation de paiement (numéro unique attribué) à la Contribution Vie Étudiante et de Campus  

(CVEC : https://cvec.etudiant.gouv.fr/ )  

 Photocopie du diplôme de Docteur en médecine 

 Photocopie d’une pièce d’identité avec photographie 

 Photographie d’identité récente et en couleur en vue de l’établissement de la carte d’étudiant 

La photographie doit répondre aux mêmes règles que celles concernant la carte nationale d’identité : « […] photographie 

de face, tête nue, récente et parfaitement ressemblante », cf. Décret 55-1397 du 22 octobre 1955 modifié et règlement 

intérieur de l’Université Toulouse. 

 Recueil du consentement pour la protection des données personnelles complété  

 Formulaire d’engagement complété 

 
 
 

Réinscription à l’Université de Toulouse 
(vous possédez déjà un numéro étudiant UT) 

 

 Autorisation d’inscription au diplôme 

 Dossier de réinscription correctement complété, numéro d’Etudiant, numéro CVEC, daté et signé. 

 Attestation de paiement (numéro unique attribué) à la Contribution Vie Étudiante et de Campus  

(CVEC : https://cvec.etudiant.gouv.fr/ )  

 Photocopie du diplôme de Docteur en médecine 

 Recueil du consentement pour la protection des données personnelles complété  
 
 
 
 

Démarches à effectuer avant le début de la formation. 
Date limite : Le 21 novembre 2025 

 
 

Le dossier complété et l’ensemble des pièces demandées sont à renvoyer par mail à la gestionnaire SUDPC2S 
en charge de votre dossier. 

agnes.marfaing@utoulouse.fr - 05 62 88 90 68 
 

https://cvec.etudiant.gouv.fr/
https://cvec.etudiant.gouv.fr/
mailto:agnes.marfaing@utoulouse.fr

